
 
 

1 
 

 

CONCOURS DE BOURSES ÉTUDIANTES
 

Pour soumettre une demande : complétez le formulaire et envoyez votre CV 

(aucun format imposé) à l’adresse suivante: rescits@ircm.qc.ca  

Date de lancement : semaine du 23 février 2026 

Date limite de dépôt : 19 avril 2026, 23h59 

Annonce des résultats : semaine du 8 juin 2026  

Questions ? Maude Laflamme, coordonnatrice, maude.laflamme@ircm.qc.ca  

 

Contexte 
Le Réseau de recherche sur les savoirs citoyens et approches cocréatives (RéSCits) est 
un regroupement stratégique financé par les Fonds de recherche du Québec – Société 
et Culture (dans la catégorie Réseau en émergence) portant sur la reconnaissance et la 
mobilisation des connaissances expérientielles. Les savoirs citoyens ont une valeur 
transformatrice concrète puisqu’ils permettent de recentrer les débats et la recherche 
de solutions vers l’action collective apte à produire des changements sociaux. Le 
RéSCits intègre une grande diversité de perspectives et de contextes afin d’avancer la 
collaboration entre les scientifiques et les citoyen·nes en matière de cocréation de 
connaissances à visée transformatrice.  

Le RéSCits offre des bourses de 2 000 $ aux étudiant·es de deuxième cycle et de 
3 000 $ à celles et ceux de troisième cycle. La répartition des bourses sera établie au 
prorata du nombre de demandes admissibles reçues pour chacun des cycles. 

Objectifs des bourses 
1. Encourager l'excellence académique en reconnaissant les personnes étudiantes 

qui se distinguent en recherche cocréative.  

2. Stimuler la recherche universitaire et l'acquisition des compétences dans la 
recherche cocréative et la mobilisation des savoirs citoyens en recherche.  

3. Offrir des commentaires constructifs pour une demande de bourse auprès d’une 
agence subventionnaire régulière (ex, IRSC, CRSH, FRQ).  

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=2Fgn_0laSkeyFuxhmGOtp6TSxgn9mn9PtpDi3JXuHKpUMEVCSVBQWlBBWEYzWURFSkNGN1ozWDY4Ty4u
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Admissibilité  
1. Être membre de la relève scientifique du RéSCits.  

2. Être inscrit·e à temps plein dans une université du Québec, dans un programme de 
2e ou 3e cycle.  

3. S’engager à soumettre une candidature à un concours de bourses auprès d’une 
agence subventionnaire dans les 12 mois suivant l’octroi pour les personnes 
étudiantes n’étant pas déjà détentrices d’une telle bourse.  

4. Les personnes candidates sont encouragées à compléter un simple suivi sur leurs 
réalisations (par exemple : bourses et publications).  

Évaluation des candidatures  
L’évaluation des candidatures sera effectuée par un comité d’évaluation composé de 
membres des milieux citoyens, pratiques et communautaires et de membres des milieux 
académiques.  

Les personnes candidates recevront une évaluation détaillée et constructive dans le but de 
soumettre une demande de subvention améliorée à un organisme subventionnaire. 

Critères d’évaluation 
1. Qualité de la proposition de recherche (65 points)  

• Questions et (ou) objectifs de recherche précis, bien définis et réalistes 

• Description claire de la méthodologie cocréative proposée et pertinence de 
cette méthodologie 

• Implication authentique des personnes concernées  

• Originalité de la démarche de la recherche.  

• Contribution à l’avancement des connaissances et retombées sociales des 
savoirs citoyens et des approches cocréatives  

2. Aptitudes en recherche (35 points)  

• Formation pertinente, par exemple : la formation universitaire, l’expérience 
vécue et les enseignements traditionnels 

• Aptitude et potentiel pour mener à bien la recherche proposée en fonction 
du niveau d’études, de l’expérience vécue et des systèmes de 
connaissances 

• Qualité des contributions – publications, brevets, rapports, affiches, 
résumés, monographies, présentations, travaux de création, produits issus 
de l’application des connaissances, produits communautaires, etc. – et 
mesure dans laquelle elles font progresser le domaine de recherche 
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Présentation de la demande 

Les documents fournis doivent être rédigés en français ou en anglais, dans une langue 
claire et accessible :  

i) Formulaire de demande dûment rempli  

ii) CV de la personne candidate (aucun format de CV imposé).  

Envoyer le CV à Maude Laflamme, coordonnatrice du RéSCits, au rescits@ircm.qc.ca 

 

Date limite de dépôt : 19 avril 2026, 23h59 

Un accusé de réception vous sera envoyé dans un délai d’un (1) jour ouvrable.  
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